
Ménage témoin avec et sans la fusion :

Données prises en compte pour le calcul des impôts et taxes de la nouvelle commune :

Couple marié, 2 enfants de moins de 18 ans

Pour les impôts : calcul sur une base cantonale de Frs 4'000.- (coefficient 85% 

personnes physiques, contribution immobilière 2‰), sans impôt paroissial, et sur une 

valeur fiscale de Frs 400'000.-

Pour l’eau et l’épuration : consommation de 200 m3/an et surface de 800 m2 (IBUS – 

indice brut d’utilisation du sol – 0,8)

Pour les déchets : ordures ménagères 460 kg à CHF 2.-/sac (35 lt), taxe de base CHF 40 

par personne de plus de 18 ans 



Simulation d’un ménage témoin en cas de non de fusion avec l’obligation d’application 

de la Loi sur l’eau potable (LEP) et de la Loi sur les eaux (épuration LCEaux) (situation 

actuelle = lignes en blanc)

Résultats
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